
 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
 
Le(a) soussigné(e) : 
 
a)  prendra part au séminaire du 4 novembre 2010 intitulé  
  Derniers développements en droit des médias 

 
b)  est membre du SF●FS (finance d’inscription : CHF 150.--) 
  est membre de PRESSE SUISSE (finance d’inscription : CHF 150.--) 
  non-membre (finance d’inscription : CHF 250.--) 

 
c)  n'est pas encore membre du SF●FS, mais souhaite le devenir (cotisation 

annuelle : CHF 150.--) pour bénéficier, dès ce séminaire, du tarif préférentiel 
de CHF 150.--. Il(Elle) adhère au SF●FS. 

 
 
 

NOM, PRÉNOM :  .....................................................................................  

SOCIÉTÉ :  .....................................................................................  

PROFESSION : .....................................................................................  

ADRESSE : .....................................................................................  

  .....................................................................................  

TÉLÉPHONE : ................................ FAX : .....................................  

E-MAIL : .....................................................................................  

DATE : ................................ SIGNATURE : ........................  
 
 
 
Bulletin à détacher et à retourner, dûment complété, à : 
PRESSE SUISSE, Josiane Frête, av. Florimont 1, 1006 Lausanne 
tél. 021 343 40 90, fax 021 343 40 99, e-mail josiane.frete@pressesuisse.ch. 

 

 
 

 
 

jeudi 4 novembre 2010 
 

14 h 00 – 18 h 00 
 

Maison de la Communication – Lausanne 
 
 

 



 
DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS EN DROIT DES MÉDIAS 

 
4 novembre 2010 

 
 
dès 13 h 45 Accueil  

14 h 00 Bienvenue et introduction 
 DANIEL HAMMER, secrétaire général de PRESSE SUISSE 
 RALPH SCHLOSSER, secrétaire SF●FS pour la Suisse romande 

14 h 05 Revue de jurisprudence – tour d’horizon des décisions 
rendues en droit des médias en 2009 et 2010 

 NICOLAS CAPT, avocat à Genève, Ming Halpérin Burger Inaudi 

14 h 50 Interventions de tiers dans les forums de discussion 
des entreprises de presse : quelle responsabilité pour les 
éditeurs, quelles précautions à prendre ? 

 GILLES ROBERT-NICOUD, avocat à Lausanne, CBWM & associés 

15 h 35 Pause 

16 h 05 Droit pénal et nouvelle procédure pénale : des change-
ments pour les médias ? 

 GILLES MONNIER, dr en droit, Professeur remplaçant de droit pénal 
à l’Université de Lausanne, avocat à Lausanne, MVM avocats 

16 h 30 Le rôle du Conseil suisse de la presse : table ronde 
 SYLVIE ARSEVER, journaliste, ancienne membre du Conseil de la 

presse 
DANIEL CORNU, journaliste, ancien Président du Conseil de la 
presse 

 CHARLES PONCET, avocat à Genève 
MATTHIAS SCHWAIBOLD, avocat à Zurich 

 Animation : YVES BURNAND, avocat à Lausanne 

17 h 30 Apéritif 

 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
 
 
 

1. Inscription 
 L’inscription doit être adressée, jusqu’au 28 octobre 2010 au plus tard, 

à PRESSE SUISSE, Josiane Frête, av. Florimont 1, 1006 Lausanne, tél. 
021 343 40 90, fax 021 343 40 99, e-mail josiane.frete@pressesuisse.ch. 
L’inscription est définitive. 

2. Confirmation – paiement 
 Une confirmation écrite, avec bulletin de versement, vous parviendra après 

réception de votre inscription. 

3. Finance d’inscription 
 La finance d’inscription de CHF 250.-- par personne (CHF 150.-- pour les 

membres du SF●FS et de PRESSE SUISSE) comprend la documentation 
distribuée le jour même et les boissons servies à la pause et à l’apéritif. 

4. Annulation 
 En cas d’annulation ou de non-participation, la finance d’inscription ne sera 

pas remboursée. 

5. Emplacement – accès 
 Le séminaire aura lieu à la Maison de la Communication, av. de Florimont 

1, 1006 Lausanne. 

Parkings les plus proches : Parking de Bellefontaine et Parking de Mon-
Repos. 

6. Autres renseignements 

PRESSE SUISSE, Josiane Frête, av. Florimont 1, 1006 Lausanne, tél. 
021 343 40 90, fax 021 343 40 99, e-mail josiane.frete@pressesuisse.ch. 

SF●FS, p. a. Ralph Schlosser, av. de la Gare 5, CP 251, 1001 Lausanne,  
tél. 021 323 17 23, fax 021 323 17 66, e-mail schlosser@kasser-
schlosser.ch. 


